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PüPUÈLTOUE POPIJLAIRE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA R-EPUBLIOUE

DECFJT No 85-401 du 25 Septembre 1985
portant création d I r.me commission Technique
chargde de Ia restructuration des corps de
contrôIe de 1 I Etat. a

LE PRESIDENT DE LA REPITtsLIQUE,
CHEF DE L'ETAT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUT]F NATIONA.L,

1IIJ lrordonnance No 77-32 du,9 Septembre 1977 portant promulgatlon de 1aLoi F ondamentale de Ia République populairè du Bénin et Ies Lois
Constitutionnelles qui. 11ont modifiée ;

wt ]e dé.cret No 85-254 du j 7 Juin .1985 portant compositlon du Conseil_Exécuttf National et d.e son Comi[é- pèrmar:ènt ! '

VU lq_{écret No 85-f96 du 2C Septembre 1985 chargeant le Ca:narade Ronain
VrLON-GUEZO, Président du comité Permanent de-I tAssemblée NationaleRévolutionnaire, de ltintérim du président de 1a Républlque ;

DECRBTE

ï1 est créé une commission Technlque
corps de contr6le de irEtat.

chargée de la restruc-

Articfe 2 .- La commission est cor.rposée comme suit
Pré sident

Articl 1er.-
tura on es

Membres

: Le Minlstre de 1a Justice, Chargé de lrlnspection desEntreprises Publiques et Semi-pr.rb1iques. ou son représen-
tarrt.

- Le Miqistre Délégué _auprès du Présùd.ent d,e 1a Républi-que, Chargé de llIntérieur, de 1a Sécurité pr_rbIiâue et
de 1r Administration Terrj.tôria1e ou son représeniant ;

- Le Ministre de la Défense
. laires 9u son représentant

et des Forces Armées Ponu-

- Le lVinistre du Conmerce, d.e IrArtisanat et du Touris-
me ou son Représentant ;

- Le Mini.stre des Financcs et de LrEconomie
sentaJ,]ts

ou ses ileprée

* Le Directeur des Douancs et Droits fnd.irects
* Le Directeur des Imp6ts ;
* 'Le Directeur du Trésor

Rrblique;
et de 1â Conptabili-té
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- Ll Inspecteur Généra1 d'Etat ou son représentar.t ;

- Un Représentant de lrOrganisation de la Jer:nesse Révolutj.on-
naire du Bénin ;

eprésentarLt de lrOrganisation des Femmes Révol-utionnaire s
énin ;

- Un Représentaat de Comité cle .Difet:ce dc l-a Révolution ;

de 1îUnion Nationale des Syndicats des Travail-- Un Représentant
Ieurs du .LJenln.

Article 1.- La Commission a Doltr m]-SS10n

-UnR
duB

1o de recenser les struâtures de contr6le .l':
lement dans les Administrations où. elles ntexistent

ai en créer éventuel--

de choixl des persorines à y.affcctcr
ccs postes de travail.

1es
trar.ar.rx.

a

,O Àc)

plus efficaces
restructuer celles qui doivent 1têtre en vue de 1ærer,dre

J o dt actualiser les Lextes t--n .rigueur en vlre du. renforcement et
de Ia dynamlsation de ces corps de contrôIe î

4o de proposer les moyens humains, matériefs et finalciers iréces-
saires à leur fonctionnernent correct ;

proposer les critères
durée de leur séjour à

5o de
ainsi que 1a

cômffiences 1ui para ltront
peut laire appel à toute personne dont
nécessaires au bon déroulement de ses

Arliple 4.- La commission

de-ura préscnter au Chef cle l iEtat
brc 19P-5. déIai de rigucur.

Arlrclel.- La Commission les conclusion'
de ses travaux Ie 31 Octo

rlrlE:L cle 6.- Le présen'c décret sera publi-é et commuaiqué partout où besoin
§cra.

Fait à Cotonou, 1e 2! Septembre 'l 985

Pour l-e Président de
du C ornit é Permancnt d
Révolutionnaire, Char

Romain VILON

lique, Ie Prc<sident
mbl-ée Nationaf u-

de lrintérim,
Ia R.
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